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CONDAMNATION DES ACTES ILLEGAUX PERPETRES CONTRE LE PERSONNEL

ET LE S INSTALLATIONS DIPLOMATIQUES AU CANAD A

L'honorable Jean Chrétien, vice-premier ministre et secrétaire
d'Etat aux Affaires extérieures, a émis aujourd'hui une déclaration dans
laquelle il déplore en termes non équivoques le fait que des manifestants
se soient introduits par effraction sur les lieux de la résidence du Consul
général de l'Inde à Vancouver-Ouest . M . Chrétien a également condamné tout
acte illicite perpétré contre des installations diplomatiques au Canada par
des groupes ou des individus qui poursuivent des objectifs politiques dans
d'autres pays . La déclaration a fait suite à l'incident survenu hier,
alors qu'un large groupe de manifestants qui protestaient contre la
politique du gouvernement indien vis-à-vis des membres de la minorité sikhe
a forcé un cordon policier pour chercher à empêcher la tenue de cérémonies
dans le cadre du Jour de l'indépendance de l'Inde . Les actes de violence
observés hier étaient les derniers en date d'une série d'incidents visant
les membres du personnel et les locaux diplomatiques de l'Inde . On se
rappellera que le Haut-cannissaire suppléant de l'Inde avait été malmené
par des manifestants à Winnipeg le mois dernier .

Voici le texte de la déclaration de M . Chrétien :

"J'ai été consterné d'apprendre que des manifestants ont forcé un
cordon policier pour s'introduire sur les lieux de la résidence du Consul
général de l'Inde à Vancouver-Ouest . Ce type d'action menée par des
groupes ou des individus contre des installations diplamatiques ou consu-
laires au Canada ne doit pas être toléré . Aux termes des conventions de
Vienne, le gouvernement canadien a le devoir de protéger le personnel et
les installations diplomatiques et consulaires, et il a la ferme intention
de faire le nécessaire pour s'acquitter de cette responsabilité .
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